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SAMEDI 16 novembre 2024 

PV - ASSEMBLEE GENERALE 

CAISSE DE SECOURS DE LA 

COMPAGNIE DES GUIDES ET ACCOMPAGNATEURS DE LA 

VANOISE 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Introduction (par James Merel, président) 
 

La Caisse de Secours a été créée il y a 10 ans. C’est une bonne chose, car elle a pu aider pas mal 
de monde, des accompagnateurs et des guides.  
Il faut rappeler que ce n’est pas une assurance, elle intervient une fois avec une somme pouvant 
aider un peu, mais beaucoup moins qu’une assurance. 
Il faut avoir une assurance personnelle. Un assureur est présent sur le salon, n’hésitez pas à 
aller le voir. 
Cette année la Caisse de Secours a versé 4 aides. 
 

 Présentation et vote du budget 2023-2024, vote du prévisionnel 2024-2025 (par Patrice Ribes, 
trésorier) 
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Explication des comptes.  
Sur les recettes, une partie de l’an passé, qui a été versé sur les comptes après la clôture du 
30/09/23.  
Remerciement spécial à Taz, qui a donné 500 € en don à l’AG 2023, et a donné 200 € à l’AG de 
cette année. 
 
Pour la tombola de l’AG, nous avons la moitié des recettes avec le FNSM. 
Il faut participer pour mettre de l’argent dans la caisse de secours. 
 
Dépenses : 4 aides pour 3 personnes dont 1 personne aidée 2 fois. 
 
Pour le budget 2024-2025, si on part sur des recettes à 4000 € on ne pourra pas aider à cette 
hauteur-là. 
Il faut avoir des idées et surtout avoir des bras pour s’en occuper. 
Il faut faire entrer de l’argent pour avoir une caisse de secours assez solide. 
 
Cette année, Patrice est allé avec Eric représenter la Caisse de Secours sur un événement à 
Chamonix entre Caisses de Secours. Quand on regarde la trésorerie de ces autres Caisses de 
Secours, ils approchent plus de 100 000 €, nous en sommes loin. 
 
Au niveau de l’AG de la Compagnie cet après-midi, on fera une proposition pour faire entrer 
plus d’argent sur la cotisation, cela sera soumis au vote. L’idée est de verser 10 € au lieu des 7 
€ actuels sur la cotisation, cela ferait environ 1000 € de plus sur une année.  
C’est n’est pas une solution, mais un petit plus. C’est aux adhérents du moment de financer la 
Caisse de Secours. 
 
Pour le prévisionnel 2024-2025, on reste prudents sur les recettes au cas où l’on perde des 
adhésions, et on n’a pas ajouté le supplément si voté en AG de la Cie 
 
VOTES 

• Approbation budget réalisé 2023 / 2024 : 1 abstention, 0 contre, Adopté 
• Approbation budget prévisionnel 2024 / 2025 : 1 abstention, 0 contre, Adopté 

 
 

 Questions et infos diverses 
 
RAPPEL : Avoir une assurance 
Aller voir ce que vous avez en assurances et Indemnités Journalières 
 
Aloïs : On n’avait pas imposé dans le bureau d’avoir une assurance. On préconise fortement, 
mais on n’impose pas. Continuer d’avoir le discours de passer par une assurance. 
 
James et Eric : solution proposée d’arrondi de CB avec les micro-dons. Dans les magasins 
Salomon par exemple, possibilité d’arrondi, reversé à la fondation Salomon.  
D’autres choses existent avec les remontées mécaniques. 
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Aujourd’hui 3 stations de Savoie proposent le micro-don de 50 cts sur les paiements en carte. 
Pratiquement 100 000 € reversés à une association, qui finance entre autres les enfermés 
dehors. 
A mettre en place, si quelqu’un est intéressé pour travailler avec sur le dossier. 
L’autre possibilité est la revente de matériel, une association est prête à le faire.  
La Compagnie de Chamonix l’a fait, avec tous les piolets ils ont pu récupérer environ 1000 €. 
 
Eric : on va essayer de former un groupe de 4-5 pour réfléchir sur ce sujet pour réflexion et mise 
en place 
 
Dominique Boyer : le partenariat est important. 
La Caisse de Secours de Chamonix est la plus vieille connue. Mais il serait logique vu le nombre 
de personnes à la Vanoise, d’avoir des budgets plus important. 
L’intérêt général n’est pas tellement aidé par rapport à l’administration fiscale. Il faut que 
l’association ait une dimension un peu universelle. 
Dans le public aidé, des jeunes, mais aussi des personnes qui ont passé 65 ans et se trouvent 
dans des formes de précarité. Préparer la retraite. 
 
 
Antoine : est-ce qu’il y avait d’autres dossiers ouverts en plus des 3 aidés ? Des refus ? Cela les 
aide vraiment ? 
Réponse : non pas d’autre dossier. Oui, l’un d’eux, malgré des Indemnités Journalières, pas 
facile car les assurances pour l’instant ne veulent pas payer car considèrent maladie et non 
accident. 
Eric : Lors d’une aide, rebascule aussi sur FNSM qui après peut aussi faire jouer la fondation 
Salomon 
On constate d’une certaine gêne des personnes qui ont besoin, souvent les premiers contacts 
sont faits par un collègue indiquant le besoin. 
Antoine : plutôt accident, maladie ? 
James : plutôt accident 
 
Eric : A savoir que la région Rhône Alpes met une mutuelle à des taux intéressants, pour ceux 
qui sont éligibles, dont les indépendants. Des outils existent, les utiliser. 
Autre info, la Compagnie de Chamonix récupère principalement sur la fête des guides, pour la 
Caisse de Secours. 
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